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ÉDITO
Lors de sa séance du 5 mars dernier,
le Conseil Municipal avait à l’ordre
du jour le choix du nouveau déléga-
taire du contrat de production et de
distribution de l’eau potable pour les
12 prochaines années, le contrat 
en cours arrivant à expiration au 
31 mars 2009. Dès le lancement de
cette procédure de renouvellement,

fin 2007, nous avions fait le choix d’une délégation de service
public synonyme d’une plus grande sécurisation de la qua-
lité d’alimentation en eau potable de notre ville et d’une
capacité d’innovation plus forte qu’une solution en régie.

Il importe de rappeler que début 2008, nous avions réalisé un
investissement important à travers la mise en place d’une
unité de traitement du calcaire qui avait entraîné une aug-
mentation de la part communale constituant le prix de l’eau.
Nous nous étions alors engagés à tout mettre en œuvre lors
de la renégociation du contrat de délégation pour annuler
cet impact voire, diminuer significativement le prix de l’eau.

Ainsi, après une procédure de négociation de plusieurs mois,
nous avons finalement abouti à une solution permettant
d’améliorer très fortement la prestation du délégataire, notam-
ment par la mise en place progressive de la télé-relève, d’as-
surer un véritable programme de renouvellement et de fixer
des objectifs ambitieux quant à la qualité de notre réseau. 

Cette amélioration de la prestation s’accompagne d’une
baisse significative du prix de l’eau. Ainsi sur la part du délé-
gataire, pour une consommation annuelle moyenne de 
120 m3, la baisse sera d’environ 25%. Sur une facture globale,
c'est-à-dire en prenant en compte la part communale et les
différentes taxes, la baisse sera de 7,8 %.

Ce résultat est le fruit d’une longue et intense négociation
que nous avons conduit au cours des derniers mois avec l’en-
semble des entreprises concourantes. Ce résultat, c’est aussi
le respect d’une promesse faite de tout mettre en œuvre
pour faire baisser le prix de l’eau, tout en veillant à accroître
la qualité de la prestation du délégataire.

En cette période de conjoncture difficile, où chacun demeure
légitimement attentif à l’évolution de son pouvoir d’achat,
par notre action, nous apportons notre contribution à son
amélioration. C’était mon engagement. Je suis heureux 
de pouvoir vous annoncer aujourd’hui que l’engagement
est tenu.

Amicalement,
Yannick BORDE

Maire de Saint-Berthevin

Bimestriel d’information

Bibliothèque : 2 sites pour un service de proximité 
Êtes-vous sûr, de bien connaitre la bibliothèque ? Ce dossier a pour
objectif de vous éclairer sur tous ses services. 

! DOSSIER
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Pourquoi « 1 000
Pattes » ? À l’épo-
que, l’idée avait
germé dans la tête
des dirigeants. Le
but était de ras-
sembler 500 jeunes
garçons et f i l les
pour des rencontres
sur 2 jours. Et 500 jeu-
nes, cela fait « 1 000
pattes ». D’où le nom
du tournoi.

20 ans après ses débuts à l’Espace Sportif La
Forêt, après avoir accompagné des milliers de
jeunes, Bernard LESIMPLE et Serge LUET sont tou-
jours là, bien qu’ils aient pris un peu de recul der-
nièrement.
Depuis plusieurs années, le tournoi a pris une

autre dimension. C’est une machine bien hui-
lée qui fonctionne à merveille et qui sait s’adap-
ter en fonction des imprévus.

! Un joueur de la NBA pour les 20 ans  

Le tournoi permet également à la CDAMC
(Commission des Arbitres) d’évaluer les mem-
bres des différentes écoles d’arbitrage du
département. Ces jeunes arbitres permettent le
bon fonctionnement du tournoi et acquièrent
ainsi de l’expérience.
Après 20 ans, ce tournoi est devenu, en
Mayenne, le tournoi référence de la fête natio-
nale du basket.
Pour cet anniversaire, les dirigeants actuels pré-
parent de nombreuses surprises avec notam-
ment, la venue d’un ancien joueur de la NBA,
Ron ANDERSON…

Le 1000 Pattes : 20 ans déjà !
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Évènement

Lors de sa séance du
5 mars dernier, le
Conseil Municipal a
choisi La Lyonnaise des
Eaux comme nouveau
délégataire du contrat
de production et de
distribution de l’eau
potable sur Saint-

Berthevin.Nous avons rencontré son représen-
tant,David FECAMP,responsable du secteur,qui
nous explique les nouvelles clauses de ce
contrat.

Journal Municipal : Pouvez-vous nous dire quel-
les sont les nouveautés par rapport à l'ancien
contrat ?

David FECAMP   : 
> Le suivi de la qualité de service par la mise en
place d'indicateurs de performance,
> la réduction des pertes d'eau par une surveil-
lance du réseau de distribution grâce à des tech-
niques innovantes,
> l’optimisation de la ressource du captage de la
Poupardière permettant de diminuer les achats
d'eau aux communes extérieures,
> la surveillance de la qualité de l'eau distribuée
en quantité, qualité et pression grâce à des outils
innovants comme la modélisation informatique
du réseau,
> la préservation du réseau en bon état de fonc-
tionnement en optimisant les renouvellements des
canalisations de distribution d'eau potable.
Journal Municipal : Comment comptez-vous
améliorer le rendement du réseau ?

David FECAMP  : D’une part, grâce à la réduction
des fuites par la mise en place d'un programme
de recherche de fuite, par la sectorisation du réseau
et par la surveillance des gros consommateurs via
la télé-relève, d’autre part, par la modélisation
hydraulique du réseau pour optimiser la surveillance
du réseau de distribution.
Journal Municipal : Qu'est-ce que la télé-relève ?
Que va-t-elle apporter aux usagers ? Couvrira-
t-elle l'ensemble de Saint-Berthevin ?

David FECAMP : La commune de Saint-Berthevin
sera la première commune de la Mayenne à
déployer cette technologie à grande échelle. La
Lyonnaise des Eaux va équiper la quasi-totalité des
compteurs d'un système de télé-relève Aviz’Eau à
l'horizon 2013. Avec ce service, les particuliers ou
les professionnels, peuvent suivre quotidiennement
l’index de leur compteur sur Internet et disposer
d’un historique sur 3 ans.
Cette innovation permet également de maîtriser
les consommations d’eau grâce à l'aide d’un ser-
vice payant d’alertes en cas de fuites ou de sur-
consommations. Jusqu’à aujourd’hui, les comp-
teurs d’eau étaient relevés une fois par an, ce qui
était l’occasion de détecter d’éventuelles anoma-
lies. Désormais une alerte sera envoyée, par mail,
dès que le compteur enregistrera une consomma-
tion ininterrompue d’eau. Le service permet aussi
de signaler une consommation mensuelle plus
importante qu’habituellement. Enfin, pour les pro-
fessionnels, Lyonnaise des Eaux a développé une
offre spécifique qui leur permet de gérer un parc
de plusieurs compteurs d’eau.
Journal Municipal : Comment allez-vous augmen-
ter la production du captage de la Poupardière ?

David FECAMP  : Grâce à des investissements finan-
cés par la collectivité de Saint-Berthevin au niveau
du château d'eau et du site de production. Ces
investissements portent sur la mise en place des
variateurs sur les pompes du captage de la
Poupardière permettant d'augmenter la puissance
de pompage et la mise en place d'une surpres-
sion au niveau du château d'eau augmentant ainsi
la capacité de distribution de 10 000 m3/an.
Journal Municipal : Comment se fait le renouvel-
lement des compteurs ?

David FECAMP  : Selon une politique comptage de
Lyonnaise des Eaux qui définit les âges de renou-
vellement des compteurs en fonction de leur dia-
mètre. Cette politique s'appuie sur la sélection et
vérification régulière des compteurs achetés ainsi
que le suivi de leur fiabilité dans le temps.
L'ensemble de ces vérifications est réalisé par notre
centre technique de comptage (Laboratoire d'es-
sais agrée COFRAC). 
Journal Municipal : Avez-vous des projets de sen-
sibilisation auprès de la population concernant
l'usage de l'eau ? Si oui, lesquels ?

David FECAMP  : Lyonnaise des Eaux informe régu-
lièrement les habitants de Saint-Berthevin sur les
usages de l'eau, les métiers et services liés à l'eau
et l'assainissement au travers du magazine Eau
et Vous. Des animations auprès des scolaires sont
également prévues pour sensibiliser les jeunes sur
les gestes éco-citoyens, le cycle de l'eau ainsi
que les métiers de l'eau et de l'assainissement.
Lyonnaise des Eaux s'engage par ailleurs à
accompagner la collectivité pour toutes actions
de communication.

Interview

Le tournoi en quelques chiffres 
• 1 club organisateur
• 1 municipalité qui soutient l’évènement
• 2 sites : l’Espace Sportif La Forêt et le COSEC
• Plus de 80 arbitres sur le week-end
• 150 équipes de la Mayenne et des dépar-

tements limitrophes
• 200 bénévoles (parents, dirigeants, joueurs,

anciens licenciés…)
• Près de 800 matchs
• Plus de 1 000 joueurs des mini-poussins aux

minimes
• Plus de 2 500 personnes sur l’ensemble du

week-end
Et aussi, le soutien du Comité de la Mayenne,
de la Ligue et de la FFBB, et des récompen-
ses pour toutes les équipes, les premières
comme les dernières.

David FECAMP, représentant
de La Lyonnaise des Eaux

La Lyonnaise des Eaux : gestionnaire du service d’eau potable jusqu’en 2021 

Les 16 et 17 mai prochains, l’USSB Basket fêtera les 20 ans de son célèbre Tournoi des 1000 Pattes. Un grand rendez-vous à ne pas manquer !
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Travaux
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Actualités

! Coupeau : pose des platelages et
travaux de finition

Les travaux redémarreront courant mai
avec la pose des platelages par l’entre-
prise Tillon-Lebred de Melesse (35). Les
travaux de finition seront effectués aux
abords du restaurant : démolition du
quai, réfection des allées… 

! Fleurissement

Les équipes de fleurissement vont procé-
der aux plantations et au fleurissement
des parterres de la départementale dès
le mois prochain. 

! COSEC : Économisons l’énergie…

Dans le dernier journal municipal, nous
vous informions de la réalisation d’un diag-
nostic énergétique au COSEC. Le cabinet
GTPI, chargé de cette étude, a rendu ses
résultats et nous permet de confirmer que
ce bâtiment est un consommateur d’éner-
gie trop important par rapport à son utili-
sation :
> l’isolation des parois (murs, vitrages, pla-

fonds) a été jugée trop faible,
> les systèmes de chauffage dans les sal-

les de sports sont adaptés aux besoins
mais les réglages de températures sont
parfois trop importants ,

> la chaudière est ancienne,
Le bureau d’études préconise donc un
certain nombre de recommandations :
> remplacer l’ancienne chaudière par un

modèle à condensation ou à hauts ren-
dements,

> installer des robinets thermostatiques sur
tous les radiateurs,

> ne chauffer que les locaux utilisés et
réduire la température dans les pièces
inoccupées,

> calorifuger le réseau de chauffage,
> calfeutrer les zones qui possèdent des

problèmes d’étanchéité,
> installer une isolation thermique par l’ex-

térieur afin de supprimer les ponts ther-
miques,

> utiliser des lampes basse consommation
pour remplacer les lampes à incandes-
cence.

Ces pistes de réflexion ont pour but
d’améliorer et de réduire les consomma-
tions énergétiques. L’objectif est égale-
ment de sensibiliser tous les utilisateurs des
locaux : pour cela, une signalisation sera
mise en place permettant d’informer ou
de rappeler les gestes à adopter. 

! Pollutions du réseau d’eau pluviale

Sans doute liée à de mauvaises habitudes
des particuliers et des entreprises, une
recrudescence des pollutions du réseau
d’eau pluviale a été constatée.
Chacun d’entre nous doit être très vigilant
sur les endroits où nous jetons des produits
toxiques. Le réseau d’eau pluviale se jette
directement dans le Vicoin sans traitement
préalable, contrairement aux eaux usées
qui passent d’abord par la station d’épu-
ration de Laval. Dans tous les cas, certains
produits ne sont acceptables par aucun
des 2 réseaux et doivent être déposés en
déchetterie.  

Côté environnement...

En bref
! Piscine : 

Ouverture le 16 mai 
La piscine sera ouverte du 16 mai au 1er septembre 2009,
aux horaires suivants :
• Du samedi 16 mai au jeudi 2 juillet inclus :

> Lundi, mardi et vendredi : 17h-19h
> Mercredi : 15h-19h
> Samedi : 15h-20h
> Dimanche et jours fériés : 10h-12h / 15h-20h

• Du vendredi 3 juillet au mardi 1er septembre inclus :
> Tous les jours : 10h-12h / 15h-20h

! Passeport biométrique 
Dans le journal municipal n°32, nous vous informions de
la mise en place d’une station biométrique à Saint-
Berthevin à partir du 2ème trimestre 2009. Celle-ci sera
effective début juin.
Contrairement à ce qui avait été annoncé, les photos
ne seront pas prises par le biais de ces stations, chaque
demandeur devra les fournir. Cette décision a été prise
par l’ensemble des communes de Laval Agglomération
pour ne pas aller à l’encontre de la profession des pho-
tographes. 
Renseignements auprès du service à la population au :
02 43 69 86 98.

! Nouvelles 
immatriculations 
des véhicules 

Comme les médias l’ont déjà annoncé, le système d’im-
matriculation va changer. Désormais, chaque véhicule
aura un numéro à vie issu d’une série chronologique
nationale de type AA-111-AA. En Mayenne, ce système
est en place depuis le 15 avril dernier pour les véhicules
neufs ; pour les véhicules d’occasion, ce sera le cas à
partir du 15 juin prochain. 
Pour tout renseignement complémentaire, contacter le
service à la Population au : 02 43 69 86 98.

! Après-midi magie pour
les enfants des écoles
publiques 

L’Amicale des Parents d’Elèves des Ecoles Publiques a
offert, le 28 mars dernier, un spectacle de magie à tous
les enfants des écoles publiques. Le public venu nom-
breux (plus de 150 personnes) a été conquis par la
Compagnie Imagic. Les 2 magiciens ont présenté plu-
sieurs numéros en faisant participer le public. Après-midi
réussi qui s’est clôturé par un goûter offert aux enfants.

Mardi 5 mai : Conseil Municipal - Mairie
Samedi 30 et dimanche 31 mai : Festival de
l’Eveil Culturel et Fête du Jeu 
Du jeudi 11 au dimanche 14 juin : Festivités 
à l’occasion du 40ème anniversaire du jumelage avec
l’Allemagne
Samedi 20 juin : Fête de la Musique - Centre ville
Samedi 4 juillet : Concert du groupe Archi-
mède et Fête de la Saint-Berthevin - Quartier du
Lac

Agenda
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Dossier

Bibliothèque : 2 sites pour un service de proximité 
Êtes-vous sûr, de bien connaitre la bibliothèque ? Ce dossier a pour objectif de vous éclairer sur tous ses services. 

Comment ça marche ?

! Inscription  gratuite pour les Berthevinois et 8 € pour
les habitants extérieurs. 

! Possibilité d’emprunter en même temps, 5 livres, 
1 cédérom et 3 revues, pour une durée de 3 semai-
nes (possibilité de renouveler votre prêt par simple
appel téléphonique). 

> Vous pouvez venir à la bibliothèque sans être inscrit vous
installer confortablement pour lire ou pour consulter les
journaux  (Ouest-France, Courrier de la Mayenne, Haut-
Anjou). 

> De nombreuses revues sont aussi à votre disposition
(Avantages, Notre Temps, L’Ami des Jardins, L’Express,
L’Ordinateur Individuel, Santé Magazine, Marie-Claire,
Courrier International,...)

Pas une mais deux bibliothèques

! Bibliothèque Centrale - place Marie-Josèphe JUHEL
> Lundi : 15h-18h
> Mardi et vendredi : 15h-19h
> Mercredi et samedi : 10h-12h/14h-18h
(Fermeture le samedi après-midi pendant les vacances
scolaires)

! Bibliothèque de quartier - place Jean-Baptiste COLBERT
> Mardi et jeudi: 15h-18h
> Mercredi : 10h-12h/14h-18h (Fermeture en août)

> 2 personnes à temps complet

> 2 personnes à temps partiel 

> 1 intervenante BCD pendant les vacances scolaires 

La bibliothèque en quelques chiffres

! 12 500 € consacrés à l’achat de livres et de revues
en 2009.

! 40 917 prêts en 2008.
! Un fonds de 16 000 livres et revues (7 000 pour le

secteur adultes et 9 000 pour le secteur jeunesse).
! 80 Cédéroms enfants (Toboclic et mobiclic).
! 2 001 lecteurs inscrits en 2008 soit plus 28% des

Berthevinois.
! 38% d’hommes et 62% de femmes.

Toujours plus de services

! Des nouveautés chaque mois.
! La possibilité de réserver des livres et d’émettre des souhaits

d’achats.
! Des conseils de lecture, des renseignements, une signalétique 

« Coup de Cœur ».
! Des valises pour les plus jeunes comprenant : des livres en tissu, des

livres en carton, des cd, des livres en plastique !
! Un accès au catalogue de la Bibliothéque Départementale de la

Mayenne via Internet et la possibilité de demander aux bibliothé-
caires d’effectuer des réservations en ligne.

! Le portage de livres à votre domicile si vous êtes momentanément
empêché.

! 2 intervenantes bénévoles pour offrir des moments de lecture : la
ronde des lectures avec les enfants et la lecture de nouvelles aux
résidents de la Maison de Retraite d’Eurolat.
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Dossier

PRATIQUE

Après avoir travaillé 4 années à Bourg-en-
Bresse et les 8 dernières années à Laval,
Stéphane NAVINEL, Ligérien de 35 ans, a pris
ses fonctions de Directeur des Services
Techniques, le 1er mars dernier. Dirigeant un

service de 25 personnes, il coordonne l’entre-
tien des espaces publics (Espaces Verts &
Voirie), la maintenance et l’entretien du patri-
moine communal (les écoles, le COSEC,…), la
gestion des équipements sportifs, l’urbanisme
et la construction de bâtiments municipaux
nouveaux. 

! Être au plus proche des 
préoccupations des Berthevinois

Par la création de ce poste, la Ville de Saint-
Berthevin marque son engagement de pro-
poser un Service Technique plus proche des
préoccupations des Berthevinois.
Stéphane NAVINEL va coordonner les mis-
sions de chacun au sein du service, ce qui
permettra à l’ensemble d’être plus réactifs
aux besoins de la collectivité et des
Berthevinois.
Ses premières missions seront de suivre la
construction du nouveau centre technique
municipal et celle de la nouvelle salle de
tennis, de veiller aux travaux de réaména-

gement de voirie qui seront à effectuer
après le rapport du diagnostic accessibilité,
de mettre en place des techniques adap-
tées pour une gestion des espaces verts plus
conforme au développement durable
(plantations moins gourmandes en eau,
désherbage en diminuant l’utilisation de
produits phyto-sanitaires,…).

Depuis le 1er mars dernier, les Services Techniques de la Mairie accueillent à leur tête Stéphane NAVINEL. Portrait et missions.

Du nouveau aux Services Techniques de la Mairie

Stéphane NAVINEL,
Directeur des Services Techniques

Les Services Techniques 
en 2 pôles 

> Le service Urbanisme (dépôt de per-
mis de construire ou de démolir,
demandes d’autorisation de tra-
vaux…) se situe au 1er étage de la
Mairie, place de l’Europe.
Tél. : 02 43 69 83 84

> Les Ateliers Municipaux regroupant
les services Espaces Verts, Voirie et
Equipements Sportifs se situent ave-
nue Pierre de Coubertin.
Tél. : 02 43 66 02 21

L’espace ados à la centrale

Bibliothèque mais bien plus encore
! 2 interventions d’1h/mois sur le terrain d’accueil des gens du

voyage, auprès des enfants.
! 1 intervention par mois à la Maison de Retraite « Eurolat ».
! Des accueils de classes.
! Des rencontres avec des auteurs jeunesse (Paul THIÈS, 

MATHIS, ...).
! Des rencontres avec des auteurs de littérature adulte (Hugo

Boris, Laurence Tardieu, ...) et des maisons d’édition (Le Cheyne
en 2007).

! Des expositions culturelles.
! Des animations (séances de contes, des spectacles).

Jeunesse et Multimédia

! 1 espace  ados dans chaque bibliothèque avec 400 romans, revues
(Mobchop, Phosphore et Okapi), 300 bandes dessinées dont plus de
150 mangas.

! 1 poste multimédia dans chacune des structures pour consulter des
cédéroms, des DVD et découvrir Internet (accès  gratuit mais régle-
menté) 

! Prêt de DVD (1 par famille pour une durée de 8 jours), la BDM met à
notre disposition 108 coffrets de films et 40 coffrets de documentaires
jusqu’au 13 juin 2009.
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Comprendre

Le budget principal de fonctionnement se présente ainsi : 
47 796 000 € en recettes et 44 666 000 € en dépenses. L’essentiel
des recettes de ce budget principal est assuré par la taxe pro-

fessionnelle dont le taux passe de 13.90 % à 14.69 %, soit une pro-
gression de 5.68 %. Le budget global d’investissement pour l’année
2009 s’élève à 23 350 000 € réparti comme suit :

! 600 000 € pour Saint-Berthevin

Deux grands projets d’aménagement urbain sur Saint-Berthevin sont
prévus par Laval Agglomération pour l’année 2009.

Il y aura tout d’abord la création d’une liaison entre la RD 57 (gira-
toire de l’enseigne Peugeot) et le boulevard Louis Armand (gira-
toire Leclerc / Leroy Merlin). Ce projet comprendra une chaussée
de 2 voies de circulation séparées par un terre-plein, une piste pié-
ton/cyclable et un trottoir séparés par une bande végétale accueil-
lant l’éclairage public. Le giratoire Leclerc / Leroy Merlin sera élargi
à 2 voies de circulation.

Il est également prévu un réaménagement du boulevard Louis
Armand, du giratoire Leclerc / Leroy Merlin au giratoire du boule-
vard des Loges. L’idée est de mettre à une voie le sens Laval / Saint-
Berthevin et de conserver la chaussée en 2 voies dans l’autre sens.
Un terre-plein central infranchissable séparera les 2 sens de circula-
tion et intègrera l’éclairage public.

Laval Agglomération

Le budget primitif 2009 de Laval Agglomération a été voté lors du Conseil Communautaire du 23 mars 2009. En matière 
d’investissement, une enveloppe d’environ 600 000 € est prévue en aménagement urbain sur Saint-Berthevin.  

Le Budget 2009 de Laval Agglomération

La Ville de Saint-Berthevin vient de s’équiper de 3 défibrilla-
teurs. Dans quelles circonstances peuvent-ils servir ? 
Qui peut les utiliser et comment ?

50 à 60 000 arrêts cardiaques sont recensés par an en France avec
un taux de survie de 3 à 4 %  alors que dans les pays équipés de
défibrillateurs, ce taux passe de 20 à 25 %. Ce constat s’explique
par le retard pris par la France dans le processus de mise à disposi-
tion de défibrillateurs.

Pour rattraper ce retard, le décret n° 705 du 4 mai 2007 autorise, sans
conditions, les non médecins à se servir de défibrillateurs automati-
sés externes pour porter secours à une victime de malaise cardia-
que et laisse le soin aux communes et aux associations de s’équiper
et de mener les actions de formation.

! 3 défibrillateurs semi-automatiques

La commune a donc commencé à
s’équiper de 3 défibrillateurs semi-automa-
tiques : 1 au Centre de Rencontres (salle
Coquelicot), 1 au COSEC (hall d’accueil)
et 1 en Mairie (hall d’entrée). Les empla-
cements sont signalés par le visuel ci-
contre. 3 gestes sont à effectuer en cas de
présence d’une personne en arrêt cardia-
que, donc inconsciente car sans pouls :

> Appeler les secours en faisant le 15.

> Effectuer les massages cardiaques et le bouche à bouche.

> Utiliser le défibrillateur, une fois branché il vous donnera voca-
lement les instructions à suivre. 

L’utilisation, seule, du défibrillateur n’aurait aucune efficacité sans
les premiers gestes. C’est la raison pour laquelle une formation
sur les premiers gestes (massages cardiaques et bouche à bou-
che) a été proposée aux agents municipaux accueillant du
public, aux élus et à certaines associations, principalement spor-
tives.  En tout, ce sont 24 personnes qui ont ainsi été formées par
la Protection Civile de Saint-Berthevin.

La Ville s’équipe de 3 Défibrillateurs

Emploi et Développement Économique > 6 663 000 €

Environnement > 2 127 000 €

Aménagement > 4 775 000 €

Sport, Culture et Tourisme > 2 724 000 €

Habitat > 4 389 000 €

Formation de certains agents municipaux
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Conseil Municipal
du 5 mars 2009 

Pourquoi nous nous sommes abstenus sur le
budget de Laval Agglomération ?

Le 23 mars dernier, le Conseil Communautaire de Laval
Agglomération était réuni notamment pour délibérer
sur le taux de la taxe professionnelle et sur le budget
2009 de notre agglomération.
Les 8 conseillers communautaires de Saint-Berthevin ont
voté contre l’augmentation de 5,68% du taux de la taxe
professionnelle et se sont abstenus sur le vote du 
budget.
L’opposition à l’augmentation du taux de taxe profes-
sionnelle repose sur plusieurs motivations. Tout d’abord,
sans nier la nécessité d’améliorer la situation financière
de Laval Agglomération, nous avons émis beaucoup
de réserves depuis le début de cette discussion, notam-
ment sur l’audit conduit sous la responsabilité du Vice-
Président de Laval Agglomération en charge des ques-
tions financières. Cet audit s’est basé notamment sur
des hypothèses excessivement négatives, qui bien évi-
demment, ne pouvaient conduire qu’à des résultats
laissant apparaître une dégradation de la situation finan-
cière de Laval Agglomération.
Dès le mois de janvier, nous avions fait savoir que nous
n’étions pas opposés à une augmentation des taux de
fiscalité mais dans des proportions mesurées. Après avoir
envisagé dans un premier temps d’augmenter le taux
du versement transport, les élus communautaires ont
suivi l’argumentaire de Yannick BORDE, préconisant de
ne pas augmenter en 2009 cette taxe payée par les
entreprises servant à financer les transports en commun,
mais de profiter de la prochaine évolution du réseau de
bus pour améliorer l’offre de transport envers les salariés
et ainsi pouvoir éventuellement justifier d’une augmen-
tation du versement transport.
Concernant la taxe professionnelle, il nous a semblé que
la période économique actuelle n’était absolument
pas propice à une augmentation significative. Par ail-
leurs, contrairement à certains engagements pris anté-
rieurement, aucune précision n’a été apportée, notam-
ment par le Président de Laval Agglomération, sur la
stratégie fiscale des années à venir.
Enfin, nous avons considéré que si nous devions deman-
der plus aux entreprises, il nous fallait être exemplaire
dans la maîtrise de nos dépenses de fonctionnement
afin de consacrer les ressources nouvelles à des dépen-
ses d’investissement. Or il n’en est rien, les dépenses de
fonctionnement évoluant de façon significative, notam-
ment les dépenses de personnel (+12 % au budget 2009
de Laval Agglomération par rapport aux dépenses réel-
les de 2008). 
Malgré notre résistance, le Conseil Communautaire a
approuvé l’augmentation du taux de la taxe profes-
sionnelle. La recette supplémentaire perçue par Laval
Agglomération est estimée aux environs de 3 000 000 €.
En cette période de conjoncture économique incer-
taine et difficile, ce prélèvement supplémentaire sur nos
entreprises locales, de toute taille, risque de les fragiliser
encore plus. Nous le regrettons.

Le groupe majoritaire.

Conseil & vie municipale
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Le premier budget de ce mandat a été voté dernièrement
et nous nous sommes abstenus. Les raisons de notre vote
sont pragmatiques, certains d’entre vous nous ont déjà
manifesté leur soutien, d’autres Berthevinois demandent les
explications que nous leur devons.
Notre position s’est articulée autour de points essentiels et
importants pour assurer le développement serein de la com-
mune.
D’abord sur le budget de fonctionnement ; s’il est heureux
de constater que les charges sont maîtrisées, il est regretta-
ble d’avoir à affronter une stagnation de la capacité d’auto-
finance. A cet égard nous pouvons toujours imaginer que
l’accroissement de la population viendra grossir le volume
des recettes, mais il faut être lucide et reconnaître aussi que
cette population nouvelle contribuera à faire naître des
demandes d’infrastructures ou de services nouveaux.
Sur l’aspect des investissements ; si ce budget permet la réa-
lisation de la plupart des investissements c’est en partie
grâce aux cessions du patrimoine communal. De ce point
de vue il convient de remercier les équipes municipales pré-
cédentes lorsqu’elles ont été bien inspirées de procéder à
ces acquisitions. Pour la suite, nous jugerons sur ce qui sera
réalisé lors de la mandature par rapport aux promesses. Ce
qu’il faut savoir, c’est que déjà certains projets d’investisse-
ment voient exploser leur budget prévisionnel. Il serait regret-
table que pour des contraintes budgétaires, les prestations
retenues ou la qualité d’ensemble de ces projets soient alté-
rées pour autant. Pour notre part, nous avons toujours été
prudents sur la capacité d’investissement de la commune. 
En ce qui concerne l’accroissement de l’endettement de
la commune et compte tenu de la capacité d’autofinan-
cement qui ne s’améliore pas, nous devons faire le constat
qu’à ce rythme nous allons nous éloigner un peu plus du
ratio généralement considéré comme une référence par
la trésorerie générale de 5 années de capacité d’autofi-
nancement pour rembourser la dette. D’autant qu’aucun
investissement de développement n’est encore sorti et qu’il
faudra faire face aux engagements pris, notamment sur
l’implantation d’une salle de fêtes, la poursuite de l’amé-
nagement de la route départementale 57, la réalisation
d’une salle de tennis…Tout ceci sans entrevoir les sommes
qui seront à mettre sur des investissements d’entretien, de
mise aux normes ou de renouvellement.
Enfin, vous aurez pris note que les taux d’imposition vont
augmenter à Saint-Berthevin et cette décision n’est pas uni-
quement motivée par la conjoncture. Elle est devenue une
nécessité pour réaliser les projets. C’est pourquoi nous devons
être vigilants et pertinents sur chaque euro engagé par la
commune. De ce point de vue nous pouvons nous interro-
ger sur la nécessité d’avoir préempter lors de l’année 2008
le manoir et les terres de la zone du Châtaignier.
Avons-nous les ressources pour en assurer la rénovation ou
le développement ?
Ces sommes immobilisées ne font elles pas déjà défaut dans
les comptes de la commune ? 
Il est souhaitable que ces interrogations ne deviennent pas
des problèmes !

Les 6 élus de la liste “Agir et Vivre Ensemble” :
Marie-Annick GERBAULT, Jérôme CELERIER,
Monique FRETELLIERE, Yves CHAUVIN, Nathalie 
DA COSTA, Gil FAVRIOU.
http://www.agiretvivreensemble.org

Majorité municipale Minorité municipale
L’ensemble des délibérations, consignées dans
un registre, est consultable par tous en Mairie et
sur le site Internet. Chacun peut en outre assis-
ter librement aux séances du Conseil.
Tarifs communaux : piscine municipale
Le Conseil Municipal approuve les nouveaux
tarifs de la piscine municipale, à compter 
du 1er mai 2009. Ces nouveaux tarifs 
sont consultables en Mairie et sur le site :
www.saint-berthevin.fr.

Conseil Municipal
du 17 février 2009  

Vote des subventions pour l’année 2009
Attribution des subventions 2009 pour les différen-
tes associations. Le détail est consultable en Mairie
et sur le site : www.saint-berthevin.fr. 

Vote des taux des contributions directes
Le Conseil Municipal fixe les taux d’imposition à :
> Taxe d’habitation : 15%
> Taxe foncière sur les propriétés bâties : 22.80 %
> Taxe foncière sur les propriétés non bâties : 38.98 %

Vote du budget primitif 2009 : Budget commune
Fonctionnement > dépenses : 6 653 501 € 

recettes : 6 653 501 € 

Investissement > dépenses : 3 162 699 € 

recettes : 3 162 699 € 

Vote du budget primitif 2009 : Budget lotissement
Fonctionnement > dépenses : 2 340 041 €

recettes : 2 340 041 €
Investissement > dépenses : 1 185 041 €

recettes : 1 185 041 €

Vote du budget primitif 2009 : Budget assainis-
sement
Exploitation > dépenses : 203 904 €

recettes : 203 904 €
Investissement > dépenses : 113 067 €

recettes : 695 009 €

Vote du budget primitif 2009 : Budget eau
Exploitation > dépenses : 196 439 €

recettes : 196 439 €
Investissement > dépenses : 143 089 €

recettes : 143 089 €
Accessibilité des personnes à mobilité réduite –
Travaux d’aménagement Mairie (DGE 2009)
Le Conseil Municipal approuve les travaux d’amé-
nagement de la Mairie pour l’accessibilité de per-
sonnes à mobilité réduite et en approuve le finan-
cement.

Mise en sécurité et conformité électrique (DGE
2009)
Le Conseil Municipal approuve le projet de mise
en sécurité et de conformité électrique du groupe
scolaire la Forêt et du Centre de Loisirs « L’Île aux
Mômes » et en approuve le financement.

Dénomination de rue desservant 6 logements de
Mayenne Habitat
Le Conseil Municipal donne le nom de « Isaac
Newton » à la rue desservant les 6 logements de
Mayenne Habitat.
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! Festival de l’Eveil Culturel les 
samedi 30 et dimanche 31 mai prochains

Cette animation culturelle dédiée aux enfants et
ouverte sur plusieurs activités artistiques sera recon-
duite pour la 2ème année consécutive. 

Au programme :

> Musique : présentation des petits instruments du
Parcours Instrumental de l’Ecole de Musique, ani-
mée par des élèves dans l'enceinte de l’Ecole de
Musique et de Danse. 

> Théâtre : au cœur des bibliothèques, le Kamishibai,
petit théâtre d'images en bois d'origine japonaise,
permet de raconter des
histoires aux enfants.

> Séances de contes et
comptines à la bibliothè-
que centrale.

> Marionnettes : Spectacle
professionnel, donné 
par la Compagnie du
Théâtre des 2 Mains, inti-
tulé « Le Génie de la
Grande Poubelle ».
L’idée est de sensibiliser

les enfants à l'environnement par le biais d’une sou-
ris verte qui mène l'enquête. Aventure rocamboles-
que et drôle, où l'on trie, limite, recycle les déchets,
comme un jeu d'enfant.

! 2 séances (14h30 et 16h) au Centre des Rencontres.
Sur inscription en Mairie.

! À l'issue de chaque représentation, la marionnet-
tiste dévoile la face cachée de son théâtre, 
tout y est montré et expliqué, conception et 
manipulation.

Toutes ces animations sont gratuites, et se déroule-
ront, conjointement avec la Fête du Jeu.

! La Fête de la Musique
Nouveau rendez-vous pour la Fête de la Musique 
à Saint-Berthevin, le samedi 20 juin prochain.

Quelques nouveautés agrémenteront l’édition 2009 :
une scène ouverte, sans programmation, sera propo-
sée afin d’accueillir des artistes ou des groupes en acous-
tique, les différents emplacements regrouperont les artis-
tes par thème (chorales, rock…), la départementale
devrait être investie de tables de restauration…

Si vous souhaitez participer à cette nouvelle édition,
contactez le service Communication de la Mairie 

Les membres du Conseil Municipal poursuivent leurs traditionnelles visites d’entreprises.
La 1ère de l’année 2009 fut la célèbre enseigne des Transports Bréger le 12 mars dernier. 
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Berthevinois

Rendez-vous Berthevinois

Avis aux 
Berthevinois
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Les Transports Bréger : 
berthevinois et internationaux  

ÉTAT CIVIL 
NAISSANCES

24 janvier : Mathis DABURON
28 janvier : Malo MOULOUDJ
4 février : Laoniss JARDIN
7 février : Émélia LE HIR
7 février : Morgan JOSSE
12 février : Elsa AUBIN
4 mars : Mamadou SYLLA
8 mars : Cathy BILOUBOULOU
20 mars : Katell GELLY

DÉCÈS

12 février : Marie LEFEBVRE, 91 ans
16 février : Georgette HÉLAUD, 83 ans
18 février : Marie LOUVEAU, 94 ans
25 février : Marie-Josèphe PRIOUX, 96 ans
3 mars : Madeleine MOTTAIS, 83 ans
8 mars : Marguerite LEMAITRE, 86 ans
10 mars : Odette BOUVIER, 88 ans

C’est en 1952 à Cossé le Vivien que Monsieur
BRÉGER père a créé l’entreprise qui s’est défi-
nitivement implantée à Saint-Berthevin en 1970.

Société de service proche de ses clients, et porteuse
de valeurs humaines fortes, elle a su préserver son indé-
pendance au fil des restructurations. En 1999, 4 cadres
ont racheté l’entreprise pour créer Bréger Organisation
Service (BOS). C’est en 2008 que Vincent LESAGE est
devenu PDG suite au décès de Thierry RABIER.

! Leur cœur de métier : le transport  
De l’unité palette au camion complet, les camions
verts de l’entreprise berthevinoise transportent des
produits pour différents secteurs d’activité : la grande
distribution et les biens d’équipement (Ikéa, Leclerc,
Lidl), l’automobile (Renault, BMW), le bâtiment (Isover,
Saint-Gobin), les emballages (Gepac) ou bien encore
l’industrie (Salmson).
Le parc de véhicules est adapté aux besoins de cha-
que client : méga, véhicules techniques, portes
containers, portes bobines,…
Dès 2001, ils ont reçu l’ISO 9001, une certification pour
le transport public routier national & international de
marchandises diverses, l’activité de commissionnaire
de transport routier, la gestion des flux d’information
et les prestations logistiques (gestion des approvision-
nements, stockage, préparation de commande).

C’est une impressionnante organisation que les élus
de Saint-Berthevin ont pu découvrir aux côtés des
dirigeants de l’entreprise : les Transports Bréger ont
une complète maîtrise de la chaîne logistique (cross
docking : passage à quai avec tri et préparation de
commandes), avec des outils adaptés aux contrain-
tes du marché et une flexibilité reconnue.

! Une stratégie d’entreprise : CAP 2010 
Dès 2007, Thierry RABIER a engagé l’entreprise dans
une démarche volontariste basée sur les trois piliers
que sont : la croissance durable (la responsabilisa-
tion des équipes pour baisser la consommation de
carburant et diminuer la production de CO2 et les
investissements sur la sécurité avec des véhicules équi-
pés du système safety truck et l’analyse de chaque
accrochage), la satisfaction client (distribution à J+1,
démarche qualité et suivi des prestations) et le déve-
loppement et la rentabilité (croissance annuelle
ciblée de 5%, résultat d’exploitation 2,5%).

Permanences pour les inscriptions à
l’Ecole de Musique et de Danse
> Jeudi 25 juin : 16h-18h15
> Vendredi 26 juin : 9h-12h / 16h-18h
> Samedi 27 juin : 9h-12h
> Mardi 30 juin : 17h15-19h15
> Mercredi 1er juillet : 9h-12h / 14h-17h30
> Jeudi 2 juillet : 16h-18h15
> Vendredi 3 juillet : 9h-12h / 16h-18h
> Samedi 4 juillet : 9h-12h
Tél. : 02 43 69 32 88

Permanences pour les inscriptions
dans les écoles
! Écoles maternelle et élémentaire du Lac 

Tél. : 02 43 69 33 99 (maternelle)   
02 43 69 34 02 (élémentaire)

> Vendredi 3, lundi 6 et mardi 7 juillet, de 15h 
à 18h.

> Mercredi 8 juillet, de 15h à 18h (s’adresser à l’école
élémentaire).

> Jeudi 27 août, de 15h à 18h (s’adresser à l’école
élémentaire).

> Vendredi 28 août, de 15h à 18h.
> Samedi 29 août, de 10h à 12h.
> Mardi 1er septembre, sur rendez-vous, de 9h à 12h

et de 14h à 17h.

! École maternelle Forêt
Tél. : 02 43 37 21 98

> Vendredi 5 juin, de 17h à 19h30 (portes ouvertes)

! École maternelle et élémentaire Jeanne d’Arc
Tél. : 02.43.69.08.35

> Les inscriptions peuvent se faire tout au long des
mois de mai et juin et jusqu’au 10 juillet auprès
de Mme DOUDARD. 
Portes ouvertes : le samedi 16 mai, de 10h30 à 12h. 

Quelques chiffres

> Chiffre d’affaires de 116 millions €
(2007/2008)

> 950 collaborateurs dont 280 à Saint-
Berthevin

> 750 véhicules moteurs
> 25 sites
> 6ème place parmi les 10 premières sociétés

de transports nationales 

Transports BREGER
28 rue des Chênes – BP 4229
53 942 SAINT-BERTHEVIN Cedex
Tél. :  02 43 66 38 34 / Fax : 02 43 26 26 42
Email : commercial@breger.fr - Site : www.breger.fr 

Ils s’installent
Mayenne Carrelage
Installé depuis le 2 février dernier, Mohammed LAMAINI
propose carrelage, faïence, terre cuite, carreaux de
verre… Neuf et Rénovation.
Mayenne Carrelage – 21 rue Honoré de Balzac à Saint-
Berthevin. Tél. : 06 76 52 43 79.
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